
SMIRTOM  

du SAINT-AMANDOIS                                                                 Extrait du registre des délibérations 

       Comité syndical  du 30 juin 2011 

L’an deux mil onze, le 30juin  à 9 heures 30, le comité syndical du SMIRTOM du Saint-Amandois s’est réuni 
sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président. 
Date de la convocation :  20 juin  2011 
Nombre de membres :  Nombre de délégués : 39 
   Présents : 24 

Pouvoir :    1  
   Absents, excusés : 14 
 

PRESENTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : messieurs Bernard JAMET, Jacques DE VOS ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BERRY CHARENTONNAIS  : messieurs Philippe de BONNEVAL,  

COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  : messieurs Christian FAUCHER, Jean GUILLOT, 

Robert DELMAS; COMMUNAUTE DE COMMUNES  DES TROIS PROVINCES :  monsieur Christian MAGUET; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES DE CŒUR  :messieurs Jacky PEDARD, Claude BAUDON ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MELUSINES  : monsieur Joseph CALLERAME , madame Marie Paule 

CHEDEAU ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GRES ROSE: mesdames Isabelle BLADES, Danièle 

BARBARIN, monsieur Gérard DUC ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET 

VAL D ’A UBOIS : messieurs Michel POUILLARD, Olivier HURABIELLE , Jean-Pierre BLEVIN;  

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : messieurs Thierry PORIKIAN, Noël LAIGNEL, Alain 

LAROCHE; COMMUNAUTE DE COMMUNES BOISCHAUT M ARCHE  :  messieurs  Claude NERMOND, Philippe 

AUCLAIR, André THOMAZON ; COMMUNE DE  TENDRON :  monsieur Jean-Louis de GOURCUFF 

POUVOIR 

COMMUNE D ’APREMONT:  madame Nathalie de BARTILLAT a donné pouvoir à monsieur Olivier HURABIELLE 

ABSENTS ;  EXCUSES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : monsieur Thierry VINÇON ; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU BERRY CHARENTONNAIS  : messieurs  Pascal AUPY, Charles ADOLPH ; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES  DES TROIS PROVINCES : messieurs Richard KOWALYSZIN, Daniel APIED ;  COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DES TERRES DE CŒUR : madame Florence HAUTEFEUILLE ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES 

MELUSINES  : monsieur Bernard André JAMET ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GRES ROSE : madame Marie 

Annick TRUBAT ;  SIVOM SANCERGUES/SAINT-MARTIN DES   CHAMPS : messieurs Jean-Luc CHARACHE, 

André DELAVAULT ,  COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE  : monsieur Régis DU FAYET DE LA TOUR ; 

COMMUNE du CHAUTAY  : monsieur Melchior  D’ARAMON ; COMMUNE DE  COMMUNE DE LA CHAPELLE 

M ONTLINARD  : monsieur Jacques BRUNET ; COMMUNE DE SAINT-BAUDEL :  monsieur Christophe 

POINTEREAU 

Après constatation du quorum, le président ouvre la séance à 9 heures 30. 
Monsieur Olivier Hurabielle est nommé  secrétaire de séance. 
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Délibération n°2011-DC0003 

 

COMPTE RENDU DES AFFAIRES TRAITEES EN APPLICATION DE LA DELEGATION DU 
COMITE SYNDICAL AU BUREAU SYNDICAL ET AU PRESIDENT 

 

Affaires traitées par le bureau syndical 

- Signature convention avec CLIC en Berry pour la mise à jour et la maintenance du site 
internet pour un montant de 600 €/an et pour une durée de 3 ans 

- Signature renouvellement convention avec SAFER du Centre pour une durée de 3 ans afin de 
terminer les acquisitions foncières nécessaires à la réalisation d’un site technique 

- Autorisation mission spéciale du président ou des vice- présidents (colloque national organisé 
par AMORCE les 6 et 7 juillet 2011 à Bordeaux) 

Affaire traitée par le président  

-signature du marché de maîtrise d’œuvre avec routes et VRD Concept pour l’opération de 
conteneurs enterrés au Vernet (travaux de VRD) pour un montant de 10 255,70€ TTC. 

Le comité syndical, à l’unanimité, prend acte de  cette communication.  

 

        POUR EXTRAIT CONFORME 

Le président, 

                Bernard JAMET 

 

. 
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Délibération n°2011-DC0004 

 

DUREE D’AMORTISSEMENT DE CERTAINS BIENS 

Vu la délibération N° 4 du 29 juin 2004 concernant la durée d’amortissement des matériels,  

Vu la délibération N° 7 du 24 octobre 2006 concernant la durée d’amortissement des matériels et en particulier 
pour les conteneurs,  

Vu la délibération N° 7 du 22 mai 2007 concernant la durée d’amortissement pour les biens renouvelables, 

Vu la délibération N° 4 du 4 décembre 2009 concernant la durée d’amortissement des bennes, 

Vu la délibération N° 7 du 15 avril 2011 concernant la durée d’amortissement des subventions, 

Considérant que la comptabilité M4 impose aux collectivités territoriales de mettre en œuvre une politique 
d’amortissement.  

Après avoir examiné les simulations sur les durées d’amortissement des immobilisations corporelles et 
incorporelles du syndicat mixte, il est proposé au bureau syndical de définir la durée d’amortissement des 
matériaux divers et des matériels techniques à 5 ans. 

Le tableau d’amortissement serait le suivant : 

Logiciel 2 ans 

Matériel informatique 3 ans 

Véhicule 5 ans 

Matériel roulant 5 ans 

Matériel de bureau, électronique et électrique 5 ans 

Mobilier 10 ans 

Composteurs 10 ans 

Conteneurs 20 ans 

Installation de voiries et bâtiment déchetterie 30 ans 

Bennes 10 ans 



Subventions 15 ans 

Matériaux divers 5 ans 

Matériels techniques 5 ans 

 

La délibération est votée à l’unanimité. 

 

        POUR EXTRAIT CONFORME 

        Le président 

 

        Bernard JAMET 
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PERTES IRRECOUVRABLES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code des impôts, 

Monsieur le président expose au comité syndical que Madame  le receveur syndical a transmis 
des états de produits irrécouvrables concernant les redevances pour les ordures ménagères sur 
les années  2005, 2006, 2007, 2008,2009 et demande l’allocation en non valeurs de ces titres, 

Le comité syndical, vu les motifs portés sur les états et les justifications produites, décide 
d'admettre en non-valeurs les sommes proposées par le comptable, pour les montants 
suivants : 

Année 2005 :     188,61 €  

Année 2006 :    247,69 €  

Année 2007 :    2159,88 € 

Année 2008 :  5 493,89 € 

Année 2009 :  5 917,67 €    

Total :   14 007,74 € 

Ces sommes feront l’objet d’un mandatement sur l’exercice 2011, par imputation sur les 
crédits prévus à l’article 654. 

La délibération est votée à l’unanimité. 

 

        POUR EXTRAIT CONFORME 

        Le président 

 

        Bernard JAMET 
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Délibération n°2011-DC0006 

 

AVIS SUR LE SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION 
INTERCOMMUNALE 

 

Par courrier en date du 4 mai 2011, Mme le préfet du Cher a transmis à tous les élus 
concernés par la coopération intercommunale le projet de schéma départemental de 
coopération intercommunale pour le département du Cher. 

Dans ce courrier, il est demandé de saisir les assemblées délibérantes afin  que celles-ci 
fassent part de leur avis sur les propositions qui les concernent en matière de coopération 
intercommunale. 

S’agissant des ordures ménagères, le projet de schéma prévoit l’agrandissement du périmètre 
du SMIRTOM par l’adjonction de la commune de Bengy sur Craon entraînant l’adhésion de 
la communauté de communes du Pays de Nérondes pour la totalité de son territoire. 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité moins 3 abstentions (CDC du Pays 
de Nérondes), émet un avis favorable au projet de schéma de coopération intercommunale 
sous réserve de la volonté des communes concernées. 

Par ailleurs, il tient à rappeler que le syndicat est ouvert à toute proposition d’adhésion. 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Le président 

               Bernard JAMET 

 


